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Quels	documents	consultez-vous	sur	place	?

Du	1	au	13	juin,	ne	rangez	pas	les	livres	en	rayons
Les	BU	analysent	les	documents	que	vous	consultez	sur	place,	pour	mieux	adapter	sa	politique	documentaire.	

Vous	lisez	le	résumé	au	dos	d’un	livre	?
Vous	consultez	un	ouvrage	à	la	bibliothèque	pour	réviser	?
Vous	feuilletez	cette	revue	que	vous	aimez	tant	?

Par	ces	gestes	vous	consultez	sur	place	!

Pour	nous	aider	dans	le	déroulement	de	l’enquête,	nous	avons	besoin	de	votre	contribution	:	déposez	les	documents	consultés	sur	les	tables
prévues	à	cet	effet.	Vous	trouverez	un	ou	plusieurs	endroits	dédiés	dans	les	salles	de	lecture.	

Toutes	les	BU,	à	l'exception	de	la	bu	espace	des	langues	et	de	la	bu	sciences	sociales,	sont	concernées	par	l'opération.	

Un	document	consulté	=	un	document	à	déposer.	

Pourquoi	cette	enquête	?	

L’observation	et	l’analyse	des	usages	des	collections	constituent	des	indicateurs	pour	la	conduite	de	la	politique	documentaire.
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